
ANNEXE 
INSTRUCTION RELATIVE A LA REVALORISATION DES PRESTATIONS DU REGIME DE SECURITE SOCIALE DES MARINS 

 

Fiche annexe II- E LA COMPLEMENTAIRE SANTE SOLIDAIRE 

 
Plafonds de ressources Complémentaire santé solidaire sans participation financière 
Références : Article R.861-3 du Code de la sécurité sociale, seuils de la complémentaire santé solidaire en 
vigueur depuis le 1er avril 2026
2027 

Nb de personnes 
Métropole DOM 

Annuel Mensuel Annuel Mensuel 

1 10   11   

2 15   17   

3 18   20   

4 21   24   

Par personne en plus     

 

Plafonds de ressources Complémentaire santé solidaire avec participation financière 
Références : Article R.861-3 du Code de la sécurité sociale. Plafonds de la complémentaire santé solidaire en 
vigueur depuis le 1er avril 2026 er avril 
2027 

Calcul de la participation financière : 

Si les ressources dépassent le plafond annuel sans participation, la personne devra payer chaque 
mois une somme inférieure à 1 euro par jour et par personne. Le montant de la participation est 

Complémentaire santé solidaire est accordé. 

Nb de personnes 
Métropole DOM

Annuel Mensuel Annuel Mensuel 

1 14   15   

2 21   23   

3 25   28   

4 29   32   

Par personne en plus     
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INSTRUCTION RELATIVE A LA REVALORISATION DES PRESTATIONS DU REGIME DE SECURITE SOCIALE DES MARINS 

 

Tableau des participations financières 
Référence : Arrêté du 29 décembre 2023 (JORF n°0304 du 31/12/23) 

Montant applicable aux bénéficiaires de la Complémentaire santé solidaire :

protection complémentaire en matière de santé 
Montant mensuel 
de la participation financière 

Assuré âgé de 29 ans et moins 8 euros 

Assuré âgé de 30 à 49 ans 14 euros 

Assuré âgé de 50 à 59 ans 21 euros 

Assuré âgé de 60 à 69 ans 25 euros 

Assuré âgé de 70 ans et plus 30 euros 

 

solidaire 
Instruction interministérielle n° DSS/SD2A/2023/98 du 22 décembre 2023 fixant les montants de 

 861-2 du code de la sécurité sociale 

 

vieillesse (ASV) ne conduisent à rendre inéligibles certains de leurs allocataires à la 

pour 2018 a introduit un abattement sur le montant de ces allocations pris en compte dans 
-c et à  ex ACS).  

 

lorsque seul un des conjoints, concubins ou partenaires liés par un pacte civil de solidarité 
er des prestations versées au titre 

 
 

à 138 
restations versées au titre du mois de janvier 2024 ;  

 

prestations ve  ;  
 

allocation, à  
 

 à compter 
 

 

 


